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Lavey-Morcles
Statuquo
pour les impôts
Les habitants de Lavey-Morcles
ne paieront pas davantage d’im-
pôts en 2011. Le Conseil commu-
nal a décidé jeudi de ne pas
augmenter son taux d’imposi-
tion. Et cela malgré les 6 points
désormais prélevés par l’Etat
auprès de toutes les communes
en guise de participation à la
facture sociale. Ce manque à
gagner ne devrait pas trop peser
sur les finances rocannes, mais
les élus ont malgré tout décidé
de rester prudents: «Nous ne
reconduisons ce taux (ndlr: 69%
de l’impôt cantonal de base) que
pour une année», explique le
syndic, Jean-Marie Darioli. D.G.

Villeneuve
Chantiernocturne
dès lundià lagare
Les CFF entreprendront lundi
soir la démolition de l’abri voya-
geurs situé sur le quai central de
la gare de Villeneuve. Les tra-
vaux auront lieu de nuit afin de
ne pas perturber l’exploitation
ferroviaire. Ils s’achèveront le
5 novembre. Des nuisances
sonores sont à prévoir, avertit le
porte-parole des CFF, Frédéric
Revaz. Pourquoi démolir cet
édifice? «Parce qu’il est vétuste
et inutilisé. Comme Villeneuve
se situe en fin de ligne du RER
vaudois, les trains sont en gare
plusieurs minutes avant le dé-
part. Les voyageurs y prennent
place directement.» P.M.

Leysin
Toujourspasde
discoà l’horizon
Leysin passera un nouvel hiver
sans discothèque. Jeudi pour-
tant, le parti de l’Entente a une
nouvelle fois prié la Municipalité
de tout faire pour que le village
retrouve une vie nocturne. Sans
résultat: «Nous avons approché
les tenanciers de bar de la sta-
tion, mais aucun n’a manifesté
son intérêt», déplorent les édiles.
En 2009, l’Entente avait déjà
sommé l’exécutif de remédier au
problème. Une solution provi-
soire avait été trouvée jusqu’au
printemps dernier en transfor-
mant le Top Pub en discothèque.
Mais le gérant n’a pas souhaité
poursuivre l’expérience. D.G.

Vevey

Secrétairemunicipalpendant
plusdevingt-cinqansàVevey,
Pierre-AndréPerrenoud(àdr.),
dit«LePAP»,apasséletémoinà
sonsuccesseur,GrégoireHalter,
jeudisoir.«Personnalitéincon-
tournabledelavieveveysanne,
Pierre-AndréPerrenoudacolla-
boréavec5syndicset17munici-
paux,et ilaprotocoléquelque
50000décisionsmunicipales»,
calculePierreSmets,déléguéà
lacommunication.R.D.

Iladit
«ALeysin, le rouge
fait lemêmeeffet
quedans lesarènes
espagnoles»

MaxKnecht,
président
duConseil
communal,
tentantde
calmerdes
esprits
échauffés
par lacouleur
d’unnouvel
abribus.

Ollon inaugureaujourd’hui
unesculptured’André
Raboudaugiratoiredu
Bruet.Réactiondusyndic,
Jean-LucChollet

Quelleest l’idéederrière
l’installationdecette
sculptureaprèscelledes
loupsd’OlivierEstoppeyau
colde laCroix, débutoctobre?
Onvoulait,pourunefois, fairequel-
que chose pour la culture avec des
artistes locaux. L’idée était de mar-
quer les accès à notre commune.
Par le haut, avec les loups, et par le
bas avec la sculpture d’André Ra-
boud.

La réalisationet l’installation
decesdeuxœuvrescoûtent
242 000 francs.N’est-cepas
beaucoupd’argent?
Pas du tout. On met chaque année
des millions pour le goudron et les
travaux. On donne aussi beaucoup
au sport. Pourquoi ne pas encoura-
ger l’art? Au début, nous étions
inquiets par rapport à ça. Mais l’ac-
cueil du Conseil communal nous a
rassurés.C’estpassé très largement
au moment du vote pour l’octroi
des crédits. Financièrement, c’est

une bonne période actuellement.
A d’autres moments, on n’aurait
pas pu se le permettre.

Etquediredu lieuchoisi?
Mettreuneœuvreoriginale
surungiratoire, n’est-cepas
unpeu risqué?
Ne vous inquiétez pas, la sculpture
est suffisamment solide! Elle fait
environ cinq tonnes, nous n’avons
rienàcraindre.Et legiratoireest fait
pourqu’onnepuissepasroulersur
son centre. En plus, nous avons
choisi un éclairage spécial qui ren-
dra la sculpture bien visible en soi-
rée. CindyMendicino

«Onvoulait soutenir les
œuvresd’artistes locaux»

L’œuvredusculpteurAndréRaboudseradévoiléeaujourd’hui
par les autoritésd’Ollon. VANESSACARDOSO

Jean-LucChollet, syndic
d’Ollon. C.DERVEY-A

LaMunicipalitéprésentera
jeudi sonbudget2011
auConseil communal

«Notre but n’était pas d’équilibrer
à tout prix le budget, mais de tenir
compte des besoins spécifiques de
la population.» Syndic de Vevey,
LaurentBallifaprésenté lesgrandes
lignes du budget 2011, qui prévoit
undéficitde1,32millionsuruntotal
de charges de 135 millions. Les élus
ausculteront ces projections jeudi.

L’augmentation des charges sa-
lariales (+21 postes) est due essen-
tiellement aux employés des garde-

ries, «dont trois tourneront en
pleine contenance et seront rejoin-
tes par le projet Perle d’Azur à la fin
de l’année», explique Laurent Bal-
lif. Seuls huit salaires seront entiè-
rement versés par la commune, le
reste étant financé par des subven-
tions cantonales et diverses.

Vevey contribuera à la péréqua-
tion cantonale à hauteur de
618 000 francs. C’est bien moins
que les 2 millions budgétisés pour
cette année. La ville touche en effet
moins d’impôts de la multinatio-
nale Nestlé depuis l’introduction
d’allégements fiscaux pour les per-
sonnes morales. ST.A.

Veveydéliera sa bourse
pour les garderies

de 200 mètres.» Les partisans relè-
vent encore qu’à Lutry et à Saint-
Prex les communes ont réussi à
négocier avec les propriétaires sans
qu’aucun frais d’expropriation ne
soit engagé.

4. Lanature
«Nous avons pris conseil auprès de
défenseurs de la nature, notam-
ment Oliviers Epars, député Vert,
qui appartient à notre comité. Il n’y
a pas vraiment de protection à ef-
fectuer sur la rive, déjà passable-
ment bétonnée», souligne Michel
Panchaud, membre du comité.

5. Sécurité
«Si cela s’avère nécessaire, l’accès
au sentier pourrait être fermé pen-
dant la nuit», relève le président du
comité d’initiative, Gilbert Vernez.

www.rivesdulac.ch

Unmoisavant le
vote sur la création
d’unchemin
pédestreaubord
du lac, les initiants
affûtent leurs
arguments

EmmanuelleEs-Borrat

Aménager un sentier pédestre en-
tre la Becque et la Maladaire à
La Tour-de-Peilz: voilà le credo du
comité d’initiative «Pour un accès
public aux rives du lac». Un projet
qui divise en ville: tandis que la
Municipalité s’y oppose, 2174 signa-
tures ont été récoltées en faveur du
sentier en automne 2008. Les op-
posants sont montés au créneau au
printemps dernier (24 heures du
15 juin), et c’était hier au tour des
initiants de dévoiler leurs argu-
ments. Tour d’horizon avant le ver-
dict des urnes, le 28 novembre.

1. Biencommun
La création d’un chemin riverain
long de 2 km se heurte à l’opposi-
tion des 28 propriétaires concernés
par le tracé; elle correspond pour-
tant à un plan directeur cantonal,
dont l’application a été laissée au
soindescommunes.«Cecheminest
réalisable du point de vue techni-
que pour un coût correct. Le vérita-
bleenjeusesitueautourdudroitde
propriété», estime Daniel Schmutz,
ancien conseiller d’Etat et membre
du comité d’initiative. «Nous som-
mes pour notre part favorables au
bien public.»

2. Pas si cher
Le projet a été estimé à environ
4 millions de francs, subventionné
à moitié par le canton: «Deux mil-
lions, c’est tout à fait raisonnable
pour une commune dont le budget
annuel est de quelque 50 millions
defrancs,poursuitDanielSchmutz.
C’est le prix d’un giratoire ou de
l’engazonnement artificiel d’un ter-
rain de football.»

3200mètres
C’est la distance qui serait encore
à négocier avec les propriétaires:
«1432 mètres sont déjà grevés par
une servitude de passage, explique
Jean-Yves Schmidhauser, avocat et
conseiller communal. Sur les seize
parcelles restantes, neuf bénéfi-
cient d’installations privées au
bord du lac. Selon la loi du marche-
pied, elles devraient obtenir une
concession et respecter une servi-
tude de passage. Ne reste donc plus
que sept parcelles, soit l’équivalent

LaTour-de-Peilz

Lespartisansdusentier
contestédonnentde lavoix

Lacréationd’uncheminpiétonnier auborddu lac fait débatàLaTour-de-Peilz. Plusde
2000 citoyensy sont favorables, les28propriétaires concernés s’yopposent.M.-A.MARMILLOD-A

La Tour-de-Peilz

La Becque

La Maladaire 

Sentier du bord du lac 
Longueur: env. 2 km

Lac Léman

Route de Saint-Maurice

Chemin de   l
a 

Be
cq

ue

Entre la Becque et la Maladaire

Lagenèse du sentierEn 2007,
des élus de La Tour-de-Peilz
relancent l’idée de créer un
chemin piétonnier entre la plage
de la Becque et celle de laMala-
daire, quimarque la frontière
avecMontreux; soit un tronçon
longde 2 km. La proposition est
contestée par laMunicipalité et,
dans la foulée, le Conseil commu-
nal déboute lesmotionnaires.
L’initiative Loin de se découra-
ger, les élus, renforcés par
d’autres conseillers, lancent une
initiative populaire «Pour un
accès public aux rives du lac». Il
faut trouver 1200paraphes, plus
de 2100 signatures seront récol-
tées à l’automne 2008. Avec

obligation pour laMunicipalité de
transmettre un projet auConseil
communal.
Unprojet à 3,6millions est étudié
par les autorités. Elles le présentent
débutmai 2010… tout en appelant
à le rejeter.
A38voix contre 29, le Conseil
communal se prononce contre le
projet de sentier le 23 juin 2010.
Votation populaireConséquence
du refus des élus, les Boélands
iront aux urnes le 28 novembre.
Auniveau fédéral L’association
Rives publiques lancera une initia-
tive populaire en 2011 afin que
l’accès aux rives des lacs suisses
et des cours d’eau soit inscrit dans
la Constitution.

Si vous avez raté le début

«Uncoûtde
2millions,c’est
toutàfait raison-
nablepourune
communedont le
budgetannuelse
chiffreà50millions
defrancs»
Daniel Schmutz,
ancien conseiller d’Etat et
membre du comité d’initiative

Lechiffre

8500
Commisenavrildernier, levol
delacannedelastatuede
CharlieChaplinàVeveyacoûté
8500francsàlaville. Ilafallu
confectionnerunnouveau
«sceptre»surlabasedumoule
delacanneoriginale,déjàvolée
unepremièrefoisen1989.La
nouvellecanneaétéscelléeàla
statuedeChaplinenseptembre;
le larcinavaitsuscitél’émoi
jusqu’auJapon.«Noussommes
désormaisparéspourrepro-
duirecettecannesiuntelvol
venaitàserépéter»,explique
lesyndic,LaurentBallif.ST.A.
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